
Dépêche AEF : Jean-Michel Blanquer envisage
un retour en classe le 4 mai et souhaite
maintenir le calendrier du baccalauréat

"Le scénario privilégié est celui d’un retour en classe après les
dernières vacances de printemps, le 4 mai", déclare Jean-Michel
Blanquer dans une interview au Parisien, le 23 mars 2020. Le
ministre de l’Éducation nationale souhaite "le passage du
baccalauréat aux dates prévues". Toutefois, une des hypothèses
envisagées est "la prise en compte, importante ou partielle, du
contrôle continu". Sur Sud radio le même jour, le ministre indiquait
néanmoins que le scénario de cours qui ne reprennent pas avant l’été
"est aussi possible".

Pour Jean-Michel Blanquer, "le but n'est pas de toucher aux
vacances". JBV News

Dans Le Parisien, Jean-Michel Blanquer annonce aussi la mise en
place de "modules de soutien scolaire gratuits" après la crise pour les
élèves les plus en di�culté. Certains seront organisés à la "�n du
mois d’août".

A�n "qu’aucun élève ne reste au bord du chemin", le ministre indique
que "chaque famille" recevra "chaque semaine" un appel de
l’Éducation nationale. Cela revient, selon ses calculs " à trois coups
de �l par jour et par enseignant". Aussi, les familles des enfants de
milieux défavorisés "seront appelées plus fréquemment".

Les parents d’élèves recevront en outre un message transmis par les
réseaux sociaux et par mail chaque �n de semaine "pour faire le bilan
et répondre aux questions".

En�n, "le but n’est pas de toucher aux vacances [d’été]", assure le
ministre.

Privilégier le recours au système public



https://www.google.com/url?sa=t&rct=j&q=&esrc=s&source=web&cd=1&cad=rja&uact=8&ved=2ahUKEwiJ1rqSoLDoAhUBSxoKHYCkBzcQFjAAegQIAhAB&url=http%3A%2F%2Fwww.leparisien.fr%2Fsociete%2Fcoronavirus-le-scenario-privilegie-un-retour-en-classe-le-4-mai-annonce-blanquer-22-03-2020-8285607.php&usg=AOvVaw2clH9ZRA3KC1C9S_NBJzW9
https://www.youtube.com/watch?v=lt1AjL2w_5Q


Concernant l’utilisation de plateformes privées et les sociétés qui
proposent leur concours aux enseignants ou aux parents, "il faut
privilégier le système public, parce qu’il garantit une déontologie et
une gratuité", indique le ministre. "Lorsqu’on utilise des opérateurs
privés, on doit faire attention à ce que les données des élèves soient
protégées."


